
 
Additif  au règlement annuel 2014 

 
 
 
Article 1 : Accès et durée  
 
Le jeu se déroule du 24 septembre 2014 au 8 octobre 2014 à minuit. Ce jeu est ouvert à 
toute personne physique majeure par le biais d'Internet et à l'exception des 
collaborateurs permanents et occasionnels des sociétés éditrices et de leur famille 
directe (ascendants, descendants, conjoints).  
Ce jeu est réservé aux participants résidant en France métropolitaine. 
La participation au concours se fait exclusivement par Internet en se connectant sur 
Wondercity.com. A ce titre, toute inscription par téléphone, télécopie ou courrier 
électronique autre que le formulaire d'inscription proposé ne pourra être pris en 
compte. 
La fraude avérée ou la tentative de tricherie démontrée d'un participant, notamment, 
par la création de fausses identités permettant de s'inscrire plusieurs fois pourra être 
sanctionnée par l'interdiction formelle et définitive de participer au concours. 
 
Article 2 : Modalités de participation au concours 
 
Afin que leur participation soit prise en compte, ils doivent :  
- saisir leurs coordonnées complètes : nom, prénom, email et adresse postale. 
 
Les participants acceptent de recevoir les informations de Wondercity. 
 
Les participations multiples pour une même personne et/ou un même foyer et les 
participations comportant des données erronées, fausses, incomplètes seront invalidées 
Toute participation notamment incomplète, illisible, avec des coordonnées inexactes ou 
envoyées après la date de la fin du concours sera considérée comme nulle. 
 
Le tirage au sort aura lieu le 9 octobre 2014. 
 
Le gagnant devra communiquer les dates de séjour souhaitées, au minimum 15 jours 
avant sa venue. 
 
 
Article 3 : Dotations  
 
Lot 1 - "Un séjour en famille à Bruxelles" : 
- Transport en Thalys au départ de Paris pour 4 pers A/R en 2e classe (pas de pré-
acheminement) 
- 2 nuitées pour 4 personnes à l'Hôtel Funkey Brussels 2* ou au Chelton 3* (ou 
équivalent selon disponibilités) 
- 4 entrées à Mini-Europe 
- 4 entrées au Museum des sciences naturelles, et sa galerie des dinosaures 
- 4 billets de spectacle de marionnettes au Théâtre royal de Toone 
- 4 entrées au Moof, musée de la figurine de bande dessinée 
- 4 entrées au Musée du Cacao et du Chocolat 



Séjour à utiliser avant le 31 décembre 2014 (sous réserve de disponibilités) 
Valeur commerciale globale = 850 € 
  
Lots 2 à 41 : 
1 cadeau gourmand 100% belge par lot 
Valeur commerciale par lot = 16,25 € 
  
 
 
Article 4 : Publication des résultats 
 
Les gagnants seront prévenus par email par Wondercity de la nature de leur cadeau et 
des modalités pour l’obtenir. 
L’absence de réponse dans les 15 jours après réception de ce message vaudra abandon 
des prix par les gagnants. 
Les gagnants autorisent la société Wondercity à utiliser à titre publicitaire et 
promotionnel sur le site ou tout autre support - notamment dans le cadre de la diffusion 
du nom du gagnant - nom, prénom, adresse, photographie et gains, sans restriction ni 
réserve, et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou un avantage 
quelconque autre que l'attribution de son lot. 
 
Article 5 : Attribution des lots  
 
 Le lot attribué est personnel et non transmissible. Le lot ne peut en aucun cas faire 
l'objet d'une quelconque contestation de la part des gagnants, ni d'un échange ou de 
toute autre contrepartie de quelque nature que ce soit. 
 
 
Article 6 : Consultation du règlement et de l’additif 
 
Le règlement annuel est disponible sur le site ou peut être envoyé gratuitement sur 
simple demande auprès de Wondercity, 20 rue louis David 75116 Paris. La participation 
au concours implique l'acceptation pleine et entière des clauses du règlement annuel et 
du présent additif. 
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